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I.  PRÉSENTATION DE LA CHARTE NATURA 2000  
 

A.  Le réseau Natura 2000  
 
Il  s’ agit  d’ un réseau européen de sit es nat urels ou semi-nat urels ayant  une grande valeur 
pat rimoniale,  par la faune et  la f lore except ionnelles qu’ i ls cont iennent .  
La const it ut ion du réseau Nat ura 2000 a pour obj ect if  d’ assurer la pérennit é ou le cas échéant ,  
d’ assurer le rét abl issement  dans un ét at  de conservat ion favorable,  des mil ieux et  de leur diversit é 
biologique,  t out  en t enant  compt e des exigences économiques,  sociales,  cult urel les,  régionales et  
locales dans une logique de développement  durable.  
 

B.  La charte,  élém ent du document d’object ifs (DOCOB)  
 
La France a choisi de passer par la voie de la concert at ion locale et  de l ’ adhésion volont aire des 
act eurs locaux pour la gest ion des sit es Nat ura 2000.   
 
Pour chaque sit e,  un document  d’ obj ect if s est  rédigé en concert at ion avec les act eurs locaux.  
Ce document  déf init  :  

1.  Les enj eux de conservat ion du sit e à part ir d’ un diagnost ic écologique et  socio-économique ;  
2.  Les orient at ions de gest ion;  
3.  Les moyens à met t re en œuvre pour le maint ien ou le rét abl issement  dans un ét at  de 

conservat ion favorable des habit at s et  espèces d’ int érêt  communaut aire.  
 
Act uel lement ,  i l  exist e t rois out i ls cont ract uels pour la mise en œuvre des act ions de gest ion 
conservat oire prévues dans le document  d’ obj ect if s (DOCOB) du sit e :   

- les mesures agro-environnement ales t errit orial isées (pour les mil ieux de product ion agricole 
uniquement ) ;  

- les Cont rat s Nat ura 2000 (hors mil ieux de product ion agricole) ;  
- et  la  Chart e Nat ura 2000 (t ous mil ieux).  

 
C.  La charte,  présentat ion et object ifs  

 
La chart e Nat ura 2000 est  un out i l  créé par la loi relat ive au Développement  des Territ oires Ruraux 
n°2005 -157 du 23 février 2005,  dit e loi DTR.  Depuis 2005,  i l  s’ agit  d’ un élément  obl igat oire const it ut if  
du DOCOB. 
 
Démarche volont aire,  l ’ adhésion à la chart e permet  aux adhérent s de marquer leur engagement  aux 
valeurs et  obj ect if s de Nat ura 2000,  et  de soul igner la cont ribut ion de leurs prat iques de gest ion à la 
réal isat ion des obj ect if s du DOCOB,  sans pour aut ant  s’ invest ir dans un cont rat  Nat ura 2000.  
 

D.  Le contenu de la chart e Natura 2000  
 
Elle est  const it uée d’ une liste d’engagements et de recommandations contribua nt à la réalisation 
des objectifs de conservation et/ ou de restauration  des habitats naturels et des espèces définis 
dans le document d’objectifs,  par la poursuite et le développement de pratiques de gestion 
favorables .  La chart e répond donc en priorit é aux enj eux de conservat ion déf inis dans le cadre de 
l ’ élaborat ion du document  d’ obj ect if s du sit e Nat ura 2000.  
En appl icat ion de l ’ art icle R-414-12-1 du Code de l ’ Environnement ,  la chart e Nat ura 2000 sera 
const it uée d’ une l ist e d’engagements  non rémunérés qui correspondent  à des « prat iques de gest ion 
courant e et  durable des t errains inclus dans le sit e Nat ura 2000 ainsi qu’ à des prat iques sport ives et  
récréat ives respect ueuses des habit at s nat urels et  des espèces ».   
Conformément  à ce même art icle,  les engagement s peuvent  êt re cont rôlés.  
Les engagement s ne doivent  pas faire support er à l ’ adhérent  à la chart e un coût  de mise en œuvre 
supérieur aux bonnes prat iques en vigueur ou accept ées localement  ;  i ls ne donnent  donc pas droit  à 
rémunérat ions.   
Ils doivent  respect er les disposit ions réglement aires.   
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Les recommandations  correspondent  quant  à el le,  à des consei ls permet t ant  de sensibil iser 
l ’ adhérent  aux enj eux de conservat ion poursuivis sur le sit e et  l ’ encourager ainsi à prat iquer une 
gest ion durable.   
Les engagement s et  les recommandat ions peuvent  êt re de port ée générale et  concerner le sit e dans 
son ensemble,  ou êt re spécif iques et  ciblés par grands t ypes de mil ieux nat urels ou d’ act ivit és.   

 
E.  Les intérêts de l’adhésion  

 
L’ adhésion à une chart e ne donne pas droit  à une rémunérat ion direct e,  en compensat ion d’ un coût  
spécif ique ou surcoût .  Tout efois,  el le permet  aux adhérent s de bénéf icier d’ exonérat ions f iscales et  
d’ accéder à cert ains f inancement s publ ics.  
 

1) L’exonérat ion de la Taxe Foncière des Propriétés No n Bât ies (TFPNB) ou Taxe 
Foncière sur le Non Bât i (TFNB)  

 
a.  Général i t és 

 
Il  s’ agit  d’ un avant age f iscal pour les propriét aires signat aires d’ une chart e (i l  n’ y a pas d’ équivalent  
sur les espaces marins).  
 
D’ après le Code des Impôt s :  
« Art .  1395 E.  -I.  – Les propr iét és non bât ies classées dans les première,  deuxième,  t roisième, 
cinquième,  sixième et  hui t ième cat égor ies déf inies à l ’ ar t icle 18 de l ’ inst ruct ion minist ér iel l e du 31 
décembre 1908 sont  exonérées de la t axe f oncière sur  les propr iét és non bât ies perçue au prof i t  des 
communes et  de leurs ét abl issement s publ ics de coopérat ion int ercommunale lorsqu’ el l es f igurent  
sur  une l ist e arrêt ée par  le préf et  à l ’ issue de l ’ approbat ion du document  d’ obj ect i f s d’ un si t e 
Nat ura 2000 et  qu’ el les f ont  l ’ obj et  d’ un engagement  de gest ion déf ini  à l ’ ar t icle L.  414-3 du Code de 
l ’ Environnement  pour  cinq ans,  conf ormément  au document  d’ obj ect i f s en vigueur .  
 
L’ exonérat ion est  appl icable pendant  cinq ans à compt er  de l ’ année qui  sui t  cel le de la signat ure du 
cont rat  ou de l ’ adhésion à la char t e et  est  renouvelable.  
 
La l ist e des parcel les concernées ainsi  que les modi f icat ions qui  sont  appor t ées à cet t e l ist e sont  
communiquées par  le préf et  à l ’ administ rat ion des impôt s avant  le 1er sept embre de l ’ année qui 
précède l ’ année d’ imposi t ion.  
 
Les catégories fiscales ciblées sont les suivantes  :  
 
 

Catégorie 
fiscales  

Définit ion  

1 Terres 
2 Prés et  prair ies nat urels,  herbages et  pât urages 
3 Vergers et  cult ures f ruit ières d’ arbres et  d’ arbustes,  … 
5 Bois,  aulnaies,  saussaies,  oseraies,  … 
6 Landes,  pât is,  bruyères,  marais,  t erres vaines et  vagues,  … 
8 Lacs,  ét angs,  mares,  abreuvoirs,  font aines,  … .  Canaux non navigables et  

dépendances ;  sal ins,  salines et  marais salant s 
 

Tableau 1 :  Déf ini t ion des pr incipales cat égor ies f iscales 
 
À not er que la compensat ion des communes est  prévue par l ’ art icle 146 de la loi DTR.  
 
L’ exonérat ion ne concerne que les part s communales et  int ercommunales de la TFPNB.  La t axe perçue 
par la chambre d’ agricult ure n’ est  pas concernée et  le propriét aire devra par conséquent  s’ en 
acquit t er même après signat ure d’ une chart e Nat ura 2000.  
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L’exonération n’est pas automatique,  l’adhérent doi t en faire la demande aux servi ces fiscaux.  
Comme précisé par l ’ art icle 1395 E II.  1 du Code des Impôt s,  « pour bénéf icier de l ’ exonérat ion,  le 
propriét aire doit  fournir  au service des impôt s avant  le 1er j anvier de la première année au t it re de 
laquel le l ’ exonérat ion est  appl icable ou renouvelable l ’ engagement  souscrit  concernant  les parcel les 
lui appart enant  inscrit es sur la l ist e dressée par le préfet .  » 
 
La procédure permet t ant  l 'exonérat ion de la TFPNB est  la suivant e :  

 Au 1er sept embre de chaque année,  la DDTM communique aux services f iscaux la l ist e 
des parcel les cadast rales précédemment  évoquée.  Ces parcel les pourront  bénéf icier 
de l ’ exonérat ion au 1er j anvier de l ’ année qui suit  cel le de l ’ adhésion à la chart e.  

 Le propriét aire doit  fournir aux services des impôt s,   les copies de la déclarat ion 
d’ adhésion,  de la chart e du sit e Nat ura 2000 et  de l ’ accusé de récept ion de la DDTM.  

 La demande doit  êt re déposée avant  le 1er j anvier de la première année au t i t re de 
laquel le l ’ exonérat ion est  appl icable ou renouvelable.  Compt e t enu des délais 
d'inst ruct ion,  i l  convient  de recommander aux adhérent s qui souhait ent  bénéf icier de 
l ’ exonérat ion dès l ’ année suivant  l ’ année d’ adhésion,  de faire parvenir leur dossier 
d’ adhésion à la chart e au maximum au 1er oct obre.  

 Pour que le propriét aire cont inue à bénéf icier de l’ exonérat ion d’ une année sur 
l ’ aut re i l  devra renvoyer les papiers j ust if icat if s aux services f iscaux avant  chaque 1er 
j anvier.  

 
b.  Cas d’ un bai l  rural  
 

Lorsque le propriét aire signe la chart e et  souhait e bénéf icier de l ’ exonérat ion de la Taxe Foncière du 
Non Bât i,  l ’ art icle 1395E II du Code Général des Impôt s précise que :  « Pour les parcel les données à 
bai l  en appl icat ion des ar t icles L.  411-1 et  suivant s du code rural  et  de la pêche mar i t ime,  l ’ adhésion 
à la char t e ou le cont rat  doi t  êt re cosigné par  le preneur .  ».  À not er que la durée du bail  doit  couvrir 
au moins la durée d’ adhésion à la chart e.  
 
Sans régime d’ exonérat ion,  le preneur de bail doit  rembourser une part ie des impôt s fonciers au 
bail leur (1/ 5ème conformément  à l ’ art icle L415-3 du Code Rural et  de la Pêche Marit ime,  sauf  
ment ion cont raire dans le bail).  Il  revient  par conséquent  au propriét aire et  au preneur de négocier au 
moment  de la co-signat ure de la chart e,  un accord pour que la f ract ion de la TFNB mise à la charge du 
preneur soit  réduit e par le propriét aire.   
 

c.  Changement  de cat égor ies f iscales 
 
Il  est  possible de rencont rer des incohérences ent re les déclarat ions de parcel les en cat égories f iscales 
et  la réal it é sur le t errain.  En ef fet ,  i l  peut  arriver qu’ i l  y ait  eu changement s de cat égorie sans qu’ i l  y 
ait  eu déclarat ion de ces changement s aux services f iscaux.  Dans ce cas,  i l  sera nécessaire que le 
propriét aire résolve préalablement  ces incohérences en act ual isant  la déclarat ion de la nat ure de ses 
parcel les aux services f iscaux.  

 
2) L’exonérat ion des ¾ des droit s de mutat ion à t it re gratuit  pour certaines 

donat ions et  successions  
 
Selon l ’ art icle 793 2.7° du Code Général des Impôt s ,  l ’ adhésion à une chart e Nat ura 2000 ouvre le 
droit  à une réduct ion de ¾ de la valeur des droit s de mut at ion à t i t re grat uit  sur les propriét és non 
bât ies incluses dans un sit e Nat ura 2000 qui ne sont  pas en nat ure de bois et  de forêt s.  Pour que cet t e 
exonérat ion soit  appl icable,  ces propriét és doivent  faire l ’ obj et  d’ un cert if icat  dél ivré par les DDTM, 
at t est ant  d’ un engagement  de gest ion conforme aux obj ect if s de conservat ion de ces espaces pour 
une durée de 18 ans par l ’ hérit ier.  

 
3) Déduct ion du revenu net  imposable des charges de pr opriétés rurales  

 
Pour les parcel les engagées par une chart e Nat ura 2000,  les t ravaux de rest aurat ion et  de gros 
ent ret ien ef fect ués en vue du maint ien en bon ét at  écologique et  paysager de ces espaces,  sont  
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déduct ibles pour la dét erminat ion du revenu net  imposable.  Ces t ravaux doivent  avoir reçu un accord 
préalable du préfet  qui vérif ie la compat ibil i t é des t ravaux avec le document  d’ obj ect if s approuvé du 
sit e Nat ura 2000.  
 

4) Garant ie de gest ion durable des forêts (GDD)  
 
L’ adhésion à la chart e d’ un sit e Nat ura 2000 permet  d’ accéder aux garant ies de gest ion durable 
lorsque le propriét aire dispose d’ un document  de gest ion arrêt é,  agréé,  ou approuvé (Plan Simple de 
Gest ion :  PSG,  règlement  t ype de gest ion ou d’ adhésion au Code de Bonnes Prat iques Sylvicoles :  
CBPS).   
Pour accéder à cet t e garant ie de gest ion durable (GDD) en zone Nat ura 2000,  i l  faut ,  conformément  
au IV de l ’ art icle L 8 du Code Forest ier,  remplir les condit ions suivant es :  
  
« Les bois et  f orêt s si t ués en t ot al i t é ou en par t ie dans un si t e Nat ura 2000 pour  lequel  un document  
d’ obj ect i f s a ét é approuvé par  l ’ aut or i t é administ rat ive sont  considérés comme présent ant  des 
garant ies ou présompt ions de gest ion durable lorsqu’ i l s sont  gérés conf ormément  à un document  de 
gest ion arrêt é,  agréé ou approuvé et  que leur  propr iét ai re a conclu un cont rat  Nat ura 2000 ou adhéré 
à une char t e Nat ura 2000 ou que ce document  a ét é ét abl i  conf ormément  aux disposi t ions de l ’ ar t icle 
L.  11.  » 

 
Cette garantie permet :  • Le bénéf ice d’ exonérat ions f iscales au t it re de l ’ Impôt  Sol idarit é sur la Fort une (ISF) ou des 
mut at ions à t it re grat uit  (Amendement  Monichon) pour 30 ans d’ adhésion minimum.  • Le bénéf ice de réduct ions d’ impôt s sur le revenu au t it re de cert aines acquisit ions de parcel le 
ou de cert ains t ravaux forest iers,  si la propriét é fait  plus de 10 ha et  pour 15 ans d’ adhésion 
minimum.  • L’ accès aux aides publ iques dest inées à la mise en valeur et  à la prot ect ion des bois et  forêt s.  

 
5) Exonérat ion d’évaluat ion des incidences Natura 2000  

 
Tout  proj et  suscept ible d’ af fect er de manière dommageable les habit at s ou les espèces d’ int érêt  
communaut aire d’ un sit e Nat ura 2000 est  soumis à une démarche obl igat oire,  dit e évaluat ion des 
incidences.  Il  s’ agit  d’ une ét ude préalable qui permet  de dét erminer si oui ou non le proj et  a des 
incidences not ables sur le sit e Nat ura 2000.  Cet t e évaluat ion analyse les ef fet s t emporaires ou 
permanent s,  direct s ou indirect s,  que le proj et  est  suscept ible d’ avoir sur le sit e Nat ura 2000 et  décrit  
les mesures proposées par le port eur du proj et  pour réduire,  at t énuer ou compenser ces évent uels 
impact s.  En appl icat ion de l ’ art icle 6 de la « Direct ive Habit at s,  Faune,  Flore »,  t ransposée en droit  
f rançais aux art icles L414-4 à 5 et  R414-19 à 26 du Code de l ’ Environnement .   
 
L’ art icle L414-4 II du code de l ’ environnement  indique que :  
« Les programmes ou proj et s d'act ivi t és,  de t ravaux,  d'aménagement s,  d'ouvrages ou d'inst al l at ions 
ainsi  que les mani f est at ions et  int ervent ions prévus par  les cont rat s Nat ura 2000 ou prat iqués dans 
les condi t ions déf inies par  une char t e Nat ura 2000 sont  dispensés de l 'évaluat ion des incidences 
Nat ura 2000.  » 
 
Par conséquent ,  les programmes,  manifest at ions et  int ervent ions dont  les condit ions d’ élaborat ion ou 
de déroulement  sont  précisément et de façon exhaustive  déf inies dans la chart e sont  dispensés 
d’ évaluat ion des incidences.  
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F.  Qui peut adhé rer à la Charte NATURA 2000  
 

1) Surfaces concernées et  adhérents  
 
a.  Surf aces concernées par  l ’ adhésion 
 

 Pour les sites terrestres  : 
 
Par principe,  l ’ unit é d’ engagement  est  la parcel le cadast rale dans sa t ot al it é.  Il  n’ est  donc pas 
possible de signer une chart e sur des part ies de parcel les.  À savoir que la chart e concerne l ’ int égral it é 
des espaces compris à l ’ int érieur du sit e Nat ura 2000,  et  peut -êt re signée sur des t errains publ ics ou 
bât is (sur les t errains bât is,  i l  n’ y a pas d’ exonérat ion foncière).  
 

 Pour le s sites marins ou la part ie marine des sites mixtes  : 
 
Pour la part ie marine des sit es Nat ura 2000,  les surfaces concernées sont  soit  cel les qui sont  incluses 
dans le rayon d’ act ivit és du professionnel quand i l  est  précis (cas de cert aines AOT par exemple),  soit  
le sit e Nat ura 2000 pour sa part ie marine dans son int égral it é (t ous les aut res cas).  
 

b.  Adhérent s 
 
Tout  t it ulaire de droit s réels ou personnels port ant  sur des parcel les incluses dans un si t e Nat ura 2000 
ainsi  que les professionnels et  ut i l isat eurs d’ espaces marins sit ués dans le sit e peuvent  adhérer à la 
chart e du sit e.  Il  s’ agit  donc de personnes physiques ou morales,  publ iques ou privées.  
 
Le t it ulaire de droit s réels ou personnels port ant  sur des parcel les incluses dans un sit e Nat ura 2000 
est  selon les cas :  

 Soit  le propriétaire ,  
 Soit  le mandataire ,  personne disposant  d’ un « mandat  » la qual if iant  j uridiquement  

pour int ervenir et  pour prendre les engagement s ment ionnés dans la chart e 
(locat aire,  fermier,  t i t ulaire d’ une convent ion,  …).  

L’ adhérent  conserve t ous les droit s inhérent s à son st at ut  de propriét aire ou de mandat aire.  
 
À not er que cert ains preneurs de bail  pour la prat ique d’ une act ivit é spécif ique sur le sit e (chasseurs,  
pêcheurs,  …) peuvent  signer une chart e Nat ura 2000.   
 
Des usagers d u site non t itulaires de bail  peuvent  également  adhérer à la chart e et  prendre ainsi 
of f iciel lement  des engagement s par rapport  aux act ivit és qu’ i ls prat iquent .  Cont rairement  aux 
propriét aires,  i ls ne peuvent  cependant  pas bénéf icier de cont repart ies f iscales.  Leur adhésion relève 
par conséquent ,  d’une démarche volontariste et civique .  
 
Les professionnels et  ut i l isat eurs d’ espaces marins peuvent  êt re des syndicat s,  clubs,  associat ions,  
part icul iers … 
 

2) Adhésion d’un propriétaire  
 

a.  Hors bai l  rural  
 
Le propriét aire adhère à t ous les engagement s de port ée générale et  à t ous les engagement s qui 
correspondent  aux t ypes de mil ieux présent s sur les parcel les sur lesquel les i l  a choisi d’ adhérer.  
 
Dans le cas où le propriét aire conf ie cert ains droit s à des mandat aires (par exemple :  bail  de chasse,  
cession du droit  de pêche,  convent ion d’ ut i l isat ion,  …),  i l  s’ engage à :  

 Informer ses mandat aires des engagement s qu’ i l  a souscrit s,  
 Modif ier les mandat s au plus tard lors de leur renouvellement  af in de les rendre 

conformes aux engagement s souscrit s dans la chart e.  
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Il  peut  également  êt re envisagé que les mandat aires cosignent  la chart e souscrit e par le propriét aire.  
Ceux-ci doivent  alors s’ assurer que leur mandat  est  en conformit é avec les engagement s souscrit s.  
 
 

b.  Dans le cas du bai l  rural  (y compr is le bai l  rural  environnement al ) 
 
Le propriét aire peut  s’ engager à  s’ opposer :  

 À la disparit ion des t alus,  haies,  r igoles et  arbres séparant  ou morcelant  des parcel les 
at t enant es (dans les condit ions prévues à l ’ art icle L.  411-28 du code rural).  

 Au non ret ournement  des t erres en herbe,  à la mise en herbe de parcel les de t erres 
ou à la mise en œuvre de moyens cult uraux non prévus au bail  (dans les condit ions 
prévues à l ’ art icle L.  411-29 du code rural).  

 
En out re,  lorsque le bail  comprend des clauses visant  au respect  par le preneur de prat iques cult urales 
propres à assurer la préservat ion de la ressource en eau,  de la biodiversit é ou encore des paysages en 
appl icat ion de l ’ art icle L.  411-27 du Code Rural,  le propriét aire peut  souscrire aux engagement s de la 
chart e Nat ura 2000 correspondant s à ces clauses.  
 
 
Enf in,  en appl icat ion de  l ’ art icle précédemment  cit é,  le propriét aire peut  s’ engager à négocier avec 
son exploit ant  l ’ int roduct ion des clauses correspondant es aux engagement s cont enus dans la chart e 
lors du renouvel lement  du bail .  
 
L’ adhérent  conserve t ous les droit s inhérent s à son st at ut  de propriét aire.  
 
 

3) Adhésion d’un mandataire  
 
Un mandat aire peut  souscrire aux engagement s de la chart e qui correspondent  :  

 Aux droit s réels ou personnels dont  i l  dispose,  
 Et ,  pour les engagement s « zonés »,  aux t ypes de mil ieux présent s sur les parcel les 

sur lesquel les port e l ’ adhésion et  pour lesquel les i l  dispose de droit s réels ou 
personnels.  

 
L’ adhérent  conserve t ous les droit s inhérent s à son st at ut  de mandat aire.  
 

4) Adhésion d’un professionnel ou ut ilisateur d’espace s marins  
 
Les adhérent s souscrivent  aux engagement s de la chart e qui correspondent  aux act ivi t és qu’ i ls 
prat iquent .  Les engagement s peuvent  êt re déclinés par t ypes de mil ieu si cela est  pert inent .  
 

5) Durée de l’adhésion  
 
La durée de l ’ adhésion à la chart e est  de 5 ans.   
Cet t e durée est  en correspondance avec la période durant  laquel le les propriét aires pourront  
bénéf icier de l ’ exonérat ion de la TFPNB en appl icat ion de l ’ art icle 1395E du Code Général des Impôt s 
(l ’ exonérat ion s’ appl ique pendant  5 ans à compt er de l ’ année qui suit  cel le de l ’ adhésion à la chart e).  
Lorsque l ’ adhésion à la chart e arrive à échéance,  l ’ adhérent  peut  la renouveler.  Il  adhère alors à la 
chart e f igurant  dans le DOCOB t el qu’ arrêt é à la dat e du renouvel lement  (et  donc évent uel lement  
modif ié depuis la première adhésion).  
 

6) Modalit és d’adhésion  
 
a.  Const i t ut ion du dossier  
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La chart e du sit e Nat ura 2000 est  accompagnée d’ une déclaration d’adhésion .  Ce document  CERFA 
est  disponible auprès des st ruct ures animat rices,  des DDTM et  de la DREAL.  Il  est  également  
t éléchargeable sur le port ail  Nat ura 2000 :  ht t p: / / developpement -durable.gouv. f r/ CERFA.ht ml  
et  sous le l ien suivant  :  ht t ps: / / www. formulaires.modernisat ion.gouv. f r/ gf / cerfa_14163.do 
 

 Partie terrestre  : 
 
L’ adhérent  remplit  la déclarat ion d’ adhésion en indiquant  :  

 Son ident it é et  en cas d’ adhésion conj oint e cel les des aut res ut i l isat eurs.  
 Les références cadast rales des parcel les engagées et  le nom des communes sur 

lesquel les el les se sit uent .  
 Les t ypes de « mandat s » dont  fait  l ’ obj et  chaque parcel le ainsi que le nom du/ des 

mandat aire(s) concerné(s).  Si l ’ adhérent  est  le propriét aire,  i l  indique les « mandat s » 
qu’ i l  a signés sur ses parcel les,  si l ’ adhérent  n’ est  pas le propriét aire,  i l  indique le « 
mandat  » qui lui confère des droit s réels ou personnels.  

 Les grands t ypes de mil ieux (et  dans des cas except ionnels d’ habit at s) présent s sur 
ses parcel les engagées.  

 Les t ypes d’ act ivit és prat iquées sur ses parcel les engagées.  
 La durée de l ’ adhésion (5 ans).  

 
Figure 1:  List e des parcel les cadast rales engagées à complét er  dans la déclarat ion d’ adhésion 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il date et signe la déclaration.  
 
Une co -signature par le propriétaire et ses exploitants ag ricoles doit être recherchée.  Celle -ci est 
indispensable pour bénéficier de l’exonération de la Taxe Foncière sur le Non -Bâti dans le cas 
d’un bail rural.  
 
L’ adhérent  prend connaissance des engagement s qui le concernent  sur la chart e du sit e annexée à la 
déclarat ion d’ adhésion.  
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Avec l ’ aide de la st ruct ure animat rice du DOCOB,  l ’ adhérent  :  
 Choisit  les parcel les pour lesquel les i l  souhait e s’ engager ;  
 Dat e et  signe (sur chaque page) la f iche « engagement s et  recommandat ions  de 

port ée générale »,  les f iches « engagement s et  recommandat ions par mil ieux » 
correspondant s à la sit uat ion de ses parcel les ;  

 Le cas échéant ,  dat e et  signe (sur chaque page) la f iche  engagement s et  
recommandat ions de l ’ act ivit é dont  i l  est  responsable.  

 
En cas de mandat ,  i l  est  possible de met t re le nom du (des) mandat aire(s) concerné(s) à côt é de 
chaque engagement  correspondant  aux droit s réels ou personnels dont  ce ou ces mandat aires 
disposent .  Une co-signat ure par le propriét aire et  le preneur sera nécessaire sur les f iches.  
 
 
L’ adhérent  envoie ou dépose à la DDTM :  

 Une copie de la déclarat ion d’ adhésion remplie,  datée et  signée ;  
 Une copie de la chart e du sit e Nat ura 2000 dat ée et  signée ;  

L’adhérent conserve les originaux de ces documents.  
 

 Un plan de sit uat ion des parcel les engagées,  permet t ant  de repérer les parcel les 
concernées par rapport  au périmèt re du si t e Nat ura 2000 (échel le 1/ 25000ième ou 
plus précise) ;  

 Une copie de document s d’ ident it é. .  
 
L’ adhérent  doit  êt re en mesure de fournir les pièces suivant es sur demande de la DDTM (pièces qui ne 
sont  donc pas à fournir au moment  de l ’ adhésion) :  

 Lorsque l ’ adhérent  est  mandat aire,  une copie des mandat s lui conférant  des droit s réels 
ou personnels ;  

 Le cas échéant ,  une at t est at ion de pouvoir du signat aire ;  
 Le cas échéant ,  une dél ibérat ion de l ’ organe compétent .  
 Un ext rait  de mat rice cadast rale récent e ;  
 Un plan cadast ral  des parcel les engagées.  

 
 Partie marine  : 

 
L’ adhérent  remplit  la déclarat ion d’ adhésion en indiquant  :  

 Son ident it é ;  
 Les surfaces concernées ;  
 Son act ivit é.  

 
Il date et signe la déclaration.  

 
L’ adhérent  sélect ionne les engagement s qui le concernent  sur le formulaire de chart e.  
 
Le formulaire de charte Nat ura 2000 du sit e est  annexé à la déclarat ion d’ adhésion.  L’ adhérent  
sélect ionne les engagement s qui correspondent  à son act ivit é.  Il  coche les engagement s qui le 
concernent  sur le formulaire de chart e et  le signe.   
 
L’ adhérent  envoie (ou dépose) à la DDTM :  

 Une copie de la déclarat ion d’ adhésion remplie et  signée à laquel le est  annexée la 
copie du formulaire de la chart e rempli (engagement s cochés),  dat é et  signé.  
L’ adhérent  conserve les originaux de la déclarat ion d’ adhésion et  du formulaire de 
la chart e ;  

 Un plan de sit uat ion des surfaces engagées (échel le 1/ 25000 ou plus précise) ;  
 Une copie de document s d’ ident it é.  

 
L’ adhérent  doit  êt re en mesure de fournir les pièces suivant es sur demande de la DDTM,  (qui ne sont  
donc pas à fournir au moment  de l ’ adhésion):   

 Le cas échéant  une at t est at ion de pouvoir du signat aire ;  
Chart e Nat ura 2000 du sit e NPC009 - FR3100482 :  “ Dunes de l ’ Aut hie et  Mol l ières de Berck”  – Part ie Moll ières de Berck – avril  
2013 9 



 Le cas échéant  une dél ibérat ion de l ’ organe compét ent .  
 

b.  Cas par t icul ier  
 
Cas de parcel les sit uées sur plusieurs départ ement s :  
Lorsque les parcel les concernées par l ’ adhésion port ent  sur plusieurs départ ement s,  i l  y a l ieu de 
const it uer un dossier par départ ement .  
 
Cas d’ un propriét aire,  d’ un mandat aire ou d’ un professionnel ou ut i l isat eur d’ espaces marins qui 
souhait e adhérer à une chart e sur des zones qui sont  sit uées dans deux sit es Nat ura 
2000 (superposit ion pSIC-ZSCSIC avec une ZPS) :   

 
 
La zone de superposit ion est  concernée par deux chart es incluses dans deux DOCOB dist inct s.  Chacune 
de ces chart es doit  prévoir cet t e sit uat ion.  Comme indiqué précédemment ,  dans t out e la mesure du 
possible et  en fonct ion du t aux de recouvrement  des deux sit es,  l ’ élaborat ion de deux chart es 
ident iques est  à privi légier.  
 
 
Cas d'un propriét aire ou d’ un mandat aire souhait ant  adhérer à une chart e sur des t errains sit uées sur 
plusieurs sit es dist inct s (non superposés,  dot és de DOCOB dif férent s et  donc de chart es dif férentes) :  
 

 
L’ adhérent  doit  faire 2 démarches :  

 Pour les parcel les sit uées sur le sit e 1,  i l  doit  signer la chart e du sit e 1.  
 Pour les parcel les sit uées sur le sit e 2,  i l  doit  signer la chart e du sit e 2.  

Il  devra donc const it uer 2 dossiers dist inct s.  
 
c.  Inst ruct ion du dossier  

 
La DDTM vérif ie si le dossier est  complet .   

 
El le vérif ie également  si les parcel les cadast rales engagées par l ’ adhérent  sont  dans le sit e Nat ura 
2000.  A cet t e f in,  el le dispose d’ une l ist e des parcel les cadast rales ayant  donné l ieu à une vérif icat ion 
de leur inclusion t ot ale dans chacun des périmèt res de sit es Nat ura 2000 du départ ement  concerné.  
Dans le cas où la sect ion cadast rale de la parcel le ne f igurerait  pas dans cet t e l ist e,  la vérif icat ion est  
ef fect uée sur la base des plans et  ext rai t  de mat rice communiqués sous format  papier par l ’ adhérent ,  
et  des périmèt res de sit es Nat ura 2000 mis à disposit ion sous format  numérisé.  
Les modif icat ions évent uel les de la l ist e seront  également  communiquées par la DDTM aux services 
f iscaux.  
 

Zone de superpos it ion  

ZPS PSIC-SIC- ZSC 

terrains  
Site 2  

Site 1  
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Par la suit e,  la DDTM enregist re le dossier et  envoie à l ’ adhérent  un accusé de récept ion1 indiquant  
soit  les pièces manquant es,  soit  la dat e à laquel le le dossier a ét é reçu complet  à la DDTM.  
 La date de réception du dossier complet est la date  de début de l’adhésion.  
 
Le signat aire conserve les originaux de la déclarat ion d’ adhésion et  du formulaire de la chart e remplis 
et  signés ainsi que l ’ accusé de récept ion de la DDTM.  Ces document s lui permet t ent  de prouver à 
l ’ administ rat ion qu’ i l  a bien adhéré à la chart e.  
 
La DREAL est  informée des adhésions à la chart e Nat ura 2000,  et  ef fect ue un suivi du disposit if  au 
niveau régional.  
 
La f igure 2 (page suivant e) i l lust re les procédures administ rat ives à ef fect uer af in d’ adhérer à la 
chart e Nat ura 2000.  
 

d.  Procédures pour  la demande d’ exonérat ion de la TFPNB Part ie à conserver  ? La procédure 
est  déj à décr i t e plus haut  dans les général i t és 

 
La procédure permet t ant  l ’ exonérat ion de la TFPNB est  la suivant e :   • Au 1er sept embre de chaque année,  la DDTM communique aux services f iscaux la l ist e des 

parcel les cadast rales précédemment  évoquée.  Ces parcel les pourront  bénéf icier de 
l ’ exonérat ion au 1er j anvier de l ’ année qui suit  cel le de l ’ adhésion à la chart e.  • Le propriét aire doit  fournir aux services des impôt s,  les copies de la déclarat ion d’ adhésion,  de 
la chart e du sit e Nat ura 2000 et  de l ’ accusé de récept ion de la DDTM.  • La demande doit  êt re déposée avant  le 1er j anvier de la première année au t it re de laquel le 
l ’ exonérat ion est  appl icable ou renouvelable.  Compte t enu des délais d’ inst ruct ion,  i l  convient  
de recommander aux adhérent s qui souhait ent  bénéf icier de l ’ exonérat ion dès l ’ année suivant  
l ’ année d’ adhésion,  de faire parvenir leur dossier d’ adhésion à la chart e au maximum au 1er 
oct obre.  • Pour que le propriét aire cont inue à bénéf icier de l ’ exonérat ion d’ une année sur l ’ aut re i l  devra 
renvoyer les papiers j ust if icat if s aux services f iscaux avant  chaque 1er j anvier.  

 
La f igure 3 ci-après schémat ise les procédures à ef fect uer pour obt enir l ’ exonérat ion de la Taxe 
Foncière sur les Propriét és Non Bât ies.  

 
e.  Procédure pour  la demande de réduct ion du ¾ des dro i t s de mut at ion à t i t re grat ui t  pour  

cer t aines donat ions et  successions 
 
Le dossier de demande est  à envoyer à la DDTM du départ ement  concerné par les t errains engagés.  Ce 
dossier doit  comport er les copies :  • De la déclarat ion d’ adhésion remplie,  dat ée et  signée ;  • De la chart e du sit e dat ée et  signée ;  • De la l ist e des parcel les concernées ;  • D’ une pièce d’ ident it é.  
 
 
 

1  Selon la loi  2000-321 du 12 avr i l  2000 relat ive aux droi t s des ci t oyens dans leurs relat ions avec les 
administ rat ions,  l ’ accusé de récept ion de l ’ administ rat ion concernée doi t  êt re envoyé dans les 2 mois après 
récept ion de la demande.  
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Figure 2 :  Schéma des modal i t és d’ adhésion à la char t e Nat ura 2000 
 
 
 

 
 

ADHÉRENT 

CONSTITUE LE DOSSIER DE DEMANDE D’ADHÉSION (1 par département et 1 
pour chaque site Natura 2000)  : 

Déclaration d’adhésion remplie 
Charte du site Natura 2000 
Pièces à fournir (1 plan de situation des parcelles engagées par rapport au périmètre du 

site : échelle au 1/25000ième ou plus précise) 

CONSERVE LES ORIGINAUX DU DOSSIER DE DEMANDE  
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
(DDAF) du département concerné par les terrains engagés 

VÉRIFIE : 
Si le dossier est complet 
Que les parcelles cadastrales engagées soient incluses dans le périmètre du site 

Natura 2000 

 ENREGISTRE LE DOSSIER 
 

ENVOI 1 COPIE DU DOSSIER 
au plu s tard  le 1er octobre 

STRUCTURE ANIMATRICE 

Appui éventuel aux adhérents 
pour la constitution du dossier 

INFORME  
DES 

ADHÉSIONS 

DREAL 

ENVOI D’UN ACCUSÉ DE RÉCEPTION indiquant : 
- Les pièces manquantes 
- La date de réception du dossier complet par la 

DDAF = la date de début d’adhésion à la charte 
 

OU 

datées et signées 
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Figure 3 :  Schéma des procédures administ rat ives l iées à l ’ exonérat ion de la TFPNB 
 

ADHÉRENT 

CONSTITUE LE DOSSIER DE DEMANDE D’EXONÉRATION avec les copies  : 
De la déclaration d’adhésion 
De la charte du site Natura 2000 
De l’accusé de réception envoyé par la DDAF lors de l’adhésion à la charte 

 ENVOI DU DOSSIER avant le 
1er janvier de l’année suivante  

EXONÈRENT DE LA Taxe Foncière sur les 
Propriétés Non Bâties (TFPNB)  

SERVICES FISCAUX du département 
concerné par les terrains engagés 

ENVOI DE LA LISTE DES PARCELLES  
CADASTRALES pouvant être exonérées 

sur leur totalité, au 1er Septembre de l’année 
de l’adhésion à la charte 

INFORMENT DES ADHÉRENTS 
BÉNÉFICIAIRES DE L’EXONÉRATION  

DDTM du département concerné par 
les terrains engagés 

datées et signées 
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G.  Les suivis,  contrôles et sanct ions liés à la charte  
 

1) Suivis et  cont rôles  
 

a.  Administ rat ion responsable des cont rôles 
 
Le cont rôle du respect  de la chart e relève des DDTM,  qui sont  chargées de la sélect ion des dossiers à 
cont rôler et  de la réal isat ion des cont rôles sur place.  
 

b.  Sélect ion des dossiers à cont rôler  
 
Sont  concernées les adhésions donnant  l ieu à une cont repart ie (exonérat ion de la TFPNB,  garant ie de 
gest ion durable des forêt s,  exonérat ion d’ évaluat ion des incidences).  La l ist e des adhérent s ayant  
bénéf icié de l ’ exonérat ion de TFPNB sera fournie par les services f iscaux.  La l ist e des adhérent s ayant  
bénéf icié des aides sylvicoles sera fournie par les services inst ruct eurs de ces aides.  
La cohérence avec le plan de cont rôle port ant  sur les cont rat s Nat ura 2000 sera vérif iée.  
 

c.  Réal isat ion des cont rôles 
 
Les cont rôles int erviennent  après que l ’ adhérent  en a ét é avisé au préalable.  Le délai d’ informat ion 
devra êt re de 48 heures au minimum.   
Le cont rôle port era sur la vérif icat ion :  

 De la véracit é des élément s indiqués par l ’ adhérent  dans la déclarat ion d’ adhésion 
(vérif icat ion le cas échéant  que l ’ adhérent  dispose bien des droit s réels et  personnels pour 
adhérer aux engagement s de la chart e,  le cas échéant  vérif icat ion de l ’ at t est at ion de pouvoir 
du signat aire,  le cas échéant  vérif icat ion de la dél ibérat ion de l ’ organe compét ent  :  les pièces 
j ust if icat ives sont  à demander à l ’ adhérent  puisqu’ el les n’ ont  pas ét é fournies au moment  de 
l ’ adhésion).  

 Du respect  des engagement s déf inis dans la chart e signée par l ’ adhérent .  Il  s’ agit  de cont rôler 
que l ’ adhérent  a respect és les engagement s souscrit s et  non d’ évaluer l ’ ét at  de conservat ion 
des habit at s et  des espèces,  qui relève d’ une aut re procédure et  ne peut  const it uer un 
élément  de nat ure à remet t re en cause une exonérat ion f iscale,  une garant ie de gest ion 
durable ou une exonérat ion d’ évaluat ion des incidences.  

 
2) Sanct ions  

 
Le I de l ’ art icle R.  414-12-1.  du Code de l ’ Environnement  précise que « lorsque le signat ai re d’ une 
char t e Nat ura 2000 s’ oppose à un cont rôle ou ne se conf orme pas à l ’ un des engagement s souscr i t s,  le 
préf et  peut  décider  de la suspension de son adhésion pour  une durée qui  ne peut  excéder un an.  Il  en 
inf orme l ’ administ rat ion f iscale et  les services gest ionnaires des aides publ iques auxquel les donne 
droi t  l ’ adhésion à la char t e.  » 
 
Conformément  à l ’ art icle R.  414-18,  lorsqu’ il  est  fait  appl icat ion des disposit ions de l ’ art icle 
précédemment  ment ionné,  « le préf et  en indique les mot i f s au signat ai re de la char t e […]  et  le met  
en mesure de présent er  ses observat ions.  » 
 
La suspension de l ’ adhésion à la chart e par le préfet  (d’ une durée maximale d’ un an en appl icat ion de 
l ’ art icle R.  414-12-1 du Code de l ’ Environnement ) impl ique de fait  que les parcel les engagées ne 
sat isfont  plus aux condit ions dict ées par le code général des impôt s pour l ’ exonérat ion de la TFPBN et  
par le code forest ier pour l ’ obt ent ion des garant ies de gest ion durable des forêt s et  conduit  ainsi à 
reconsidérer les sit uat ions et  à remet t re en cause les exonérat ions f iscales ou le bénéf ice des aides 
publ iques,  selon les modal it és déf inies par les t ext es concernés.  
 
Lorsque le non-respect  de la chart e est  avéré,  la DDTM informe l ’ adhérent  par courrier de la durée de 
suspension de l ’ adhésion.  La DDTM envoie une copie de ce courrier aux services f iscaux du 
départ ement  et  le cas échéant  au service inst ruct eur des aides sylvicoles.  
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La f igure 4 récapit ule les cont rôles et  sanct ions l iés à la chart e.  

 
3) Modificat ion de situat ion  
 

D’ une manière générale,  i l  convient  que l ’ adhérent  à la chart e Nat ura 2000 signale à la DDTM,  t out e 
modif icat ion de sit uat ion (par exemple,  réduct ion de droit s sur une parcel le,  cession de parcel le,…).  
 
Le II de l ’ art icle R.  414-12-1.  du Code de l ’ Environnement  précise qu’ en « cas de cession,  pendant  la 
pér iode d’ adhésion à la char t e,  de t out  ou par t ie des t errains pour  lesquels des engagement s ont  ét é 
souscr i t s,  le cédant  est  t enu d’ en inf ormer le préf et  ».  Dans t ous les cas,  le cessionnaire peut  adhérer 
à la chart e pour la période rest ant  à courir de l ’ engagement  ini t ial .  Il  indique alors dans la déclarat ion 
d’ adhésion la dat e de la f in de l ’ engagement  init ialement  souscrit  par le cédant .  
 
En cas de t ransfert ,  la DDTM en informe les services f iscaux et  le service inst ruct eur des aides 
sylvicoles.  À défaut  de t ransfert ,  la chart e est  résil iée de plein droit .  La DDTM en informe les services 
f iscaux du départ ement  et  le service inst ruct eur des aides sylvicoles qui st at ueront  sur les suit es à 
donner (remboursement  des sommes perçues par le cédant ).  
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Figure 4 :  Schéma récapi t ulat i f  sur  les cont rôles et  les sanct ions l iés à l ’ adhésion à la char t e 

SERVICES FISCAUX du 
département concerné par les 

terrains engagés 

INFORMENT DES ADHÉRENTS 
BÉNÉFICIAIRES DE 

L’EXONÉRATION  

DDTM du département concerné par les terrains engagés 

SÉLECTIONNE LES DOSSIERS À CONTRÔLER (priorité à ceux 
bénéficiant d’avantages financiers) 

CONTRÔLE SUR PLACE  : (après 
que l’adhérent en soit informé au 
préalable) 

La véracité des éléments indiqués 
dans la déclaration d’adhésion 

Le respect des engagements 

INFORME DE LA : 
Suspension de l’adhésion à la 

charte décidée par le préfet 
Durée de cette suspension (au 

maximum 1 an) 

ARRÊT DE L’EXONÉRATION  

INFORME DES 
RÉSULTATS DES 

CONTRÔLES  

EN CAS DE NON RESPECT DE LA CHARTE  

ADHÉRENT 
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II.  PRÉSENTATION DU SITE NATURA 2000 NPC 009 - FR3100482 : “ Dunes de l’Authie et 
Mollière s de Berck ”  – Part ie Mollière s de Berck : Descript if et  enjeux  
 

A.  Descript ion générale du site  et sa situat ion géographique  
 

 
 

DOCUMENT D’OBJECTIFS - NATURA 2000  
Site FR3100482 - Partie «  Mollières de Berck  » 

Le si t e au sein de la Communaut é de communes Opale Sud 
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Dunes de l’Authie  

Mollières de Berck  

DOCUMENT D’OBJECTIFS - NATURA 2000  
Site FR3100482 - Partie «  Mollières de Berck  » 

Les l imi t es du si t e FR3100482 et  sa décl inaison en deux sous-si t es 
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Carte d'identité du site  
 
Nom du site  :  Dunes de l ’ Aut hie et  Mol l ière de Berck 

Code  :  FR3100482 
Département  :  Pas-de-Calais (62) 
Communes concernées  :  Berck-sur-Mer 
 
Surface  :  186 hect ares  
Désigné au t itre de  :  Direct ive Habit at s,  Faune,  Flore 
Prefet coordinateur  :  Pierre DE BOUSQUET DE FLORIAN 
Présidence du COPIL  :  Madame Lagache,  adj oint e de la commune de Berck-sur-Mer  

Structure porteuse  :  Commune de Berck sur Mer 

Opérateur  :  Commune de Berck sur Mer 

Elaboration du DOCOB  :  Bureau d’ ét udes ALFA Environnement  
Date de validation du DOCOB par le Comité de pilota ge  :  à inscrire après val idat ion  
 

Habitats d'intérêt communautaire concer nés :  
•  3110 – Eaux ol igot rophes t rès peu minéral isées des plaines sablonneuses (Lit t orel let al ia uni f lorae) 
•  3140 – Eaux ol igo-mésot rophes calcaires avec végét at ion bent hiques Chara spp.  
•  7230 – Tourbières basses alcal ines 
• 91E0* - Forêt s al luviales à Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior  (Alno-Padion,  Alnion incanae,  
Sal icion albae) 
 
* :  Habi t at  pr ior i t ai re 
 
Espèces d'intérêt communautaire concernées  (Annexe II Direct ive Habit at s,  Faune,  Flore) :  
•  1166 - Tr i t urus cr ist at us (Laurent i,  1768) – Trit on crêt é 
•  1614 – Hel iosciadium repens (Jacqu.  Lag. ) – Ache rampant e 
 
Activités économiques,  sociales et culturelles du s ite  :  chasse,  agricult ure,  concours hippiques.  
 
Enjeux et orientations définis par le DOCOB  :  Les obj ect if s st rat égiques sont  de :  
•  Poursuivre voire af f iner la gest ion favorable à l ’ expression d’ Hel iosciadium repens (Ache rampant e) 
eu égard à l ’ import ance maj eure (nat ionale not amment ) du sit e.  
•  Préserver voire accroît re les condit ions d’ accueil  des espèces animales d’ int érêt  communaut aire et  
d’ expression des végét at ions d’ int érêt  communaut aire dans les mares.  
•  Préserver,  voire rest aurer la forêt  al luviale à Alnus glut inosa et  Fraxinus excelsior ,  not amment  en 
t ant  qu’ habit at  du Trit on crêt é.  
•  Améliorer la connaissance du pat rimoine nat urel,  en part icul ier sur les espèces d’ int érêt  
communaut aire pot ent iel les sur le sit e (Trit on crêt é,  mol lusques d’ int érêt  communaut aire) en l ien 
not amment  avec les prat iques de gest ion.  
•  Assurer une cont inuit é et  une complément arit é de la gest ion et  du schéma d’ accueil du publ ic ent re 
les deux ent it és du sit e FR3100482.  
•  Favoriser la dif fusion de l ’ informat ion nat ural ist e,  les échanges ent re gest ionnaires,  ut i l isat eurs et  
scient if iques not amment  sur le volet  relat if  à la gest ion.  
 
Autres statuts du site  :  
•  Périmèt re aut orisé du Conservat oire du l it t oral  
 
Les désignat ions suivant es correspondent  à des invent aires scient if iques,  sans port ée réglement aire :   
•  ZNIEFF de t ype 1 - 55,  Rive nord de la Baie d’ Aut hie 
•  ZNIEFF de t ype 1 - 108,  Mol l ières de Berck 
•  ZICO – 62PE10,  Est uaires Picards :  Baie de Somme et  de l ’ Aut hie 

 
Tous les élément s concernant  les habit at s,  les espèces et  les obj ect if s de gest ion pour leur 
conservat ion sont  dét ail lés dans le Document  d’ Obj ect if s.  
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B.  Les éléments principaux de la réglementat io n en vigueur sur le site.  
 
Rappels de quelques éléments réglementaires importa nts pour le site Natura 2000  : 
 

1) Statu t s de protect ion du site  
Natura 2000  : 
Art icle R.414-19 du Code de l 'Environnement  
Obligat ion de réal iser une ét ude d’ incidence pour t out  proj et  sur un sit e Nat ura 2000.  L’ ét ude est  
proport ionnel le à la nat ure et  à l 'import ance du proj et  en cause.  
Les précisions du diagnost ic (ét at  init ial),  l 'import ance des mesures de réduct ion d'impact  seront  
adapt ées aux enj eux de conservat ion des habit at s et  des espèces d’ int érêt  communaut aire.  
 

2) Présence d’espèces protégées  
Art icle L.  411-5 du Code de l ’ Environnement  
Des l ist es nat ionales et  locales permet t ent  de cibler les act ivit és et  proj et s soumis à évaluat ion des 
incidences.  
 
Art icles L.  411-1 et  L.411-3 du Code l ’ Environnement  
Sont  int erdit s :  

- la dest ruct ion ou l 'enlèvement  des œufs ou des nids,  la mut ilat ion,  la dest ruct ion,  la capt ure ou 
l 'enlèvement ,  la pert urbat ion int ent ionnel le,  la nat ural isat ion d'animaux de ces espèces ou,  
qu'i ls soient  vivant s ou mort s,  leur t ransport ,  leur colport age,  leur ut i l isat ion,  leur dét ent ion,  
leur mise en vent e,  leur vent e ou leur achat  ;  

- la dest ruct ion,  la coupe,  la mut ilat ion,  l 'arrachage,  la cueil let t e ou l 'enlèvement  de végét aux de 
ces espèces,  de leurs f ruct if icat ions ou de t out e aut re forme prise par ces espèces au cours de 
leur cycle biologique,  leur t ransport ,  leur colport age,  leur ut i l isat ion,  leur mise en vent e,  leur 
vent e ou leur achat ,  la dét ent ion de spécimens prélevés dans le mil ieu nat urel ;  

- la dest ruct ion,  l 'al t érat ion ou la dégradat ion de ces habit at s nat urels ou de ces habit at s 
d'espèces.  

 
3) Loi sur l’eau  

Loi n°2006 -1772 du 30 décembre 2006 - Art icle 2 
Préservat ion des ressources en eau et  des mil ieux aquat iques et  préservat ion et  rest aurat ion de la 
qual it é des eaux et  des mil ieux aquat iques :  int erdict ion de remblayer les zones humides not amment .  
 

4) SDAGE Artois Picardie,  SAGE de l’Authie  
Les opérat ions menées dans le cadre de la Chart e et  le DOCOB doivent  êt re compat ibles avec les 
prescript ions du SDAGE Art ois Picardie et  pour le sect eur concerné au SAGE de l ’ Aut hie.  
Il  convient  de prendre cont act  avec les st ruct ures en charge de l ’ animat ion du SAGE pour s’ assurer du 
respect  de ce Schéma d’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux.  
ex :  creusement s de mares,  remblaiement  de zones humides,  rej et s,  t ravaux en l it  mineur,  t ravaux 
relat if s aux ouvrages hydraul iques… 
 

5) Plan de Prévent ion des risques  
Plan de Prévent ion des Risques Naturels prévisibles  Lit toral - Côtes basses meubles,  sud du Cap 
Gris Nez (recul du t rait  de  côte, risque d’ inondat ion par submersion marine).  P PR prescrit  le 27 
août  2001.  
Art icles L562-1 et  suivant s du Code de l ’ Environnement  
Prot ect ion des biens et  des personnes :  Int erdict ion ou prescript ions pour const ruct ion,  ouvrage,  
aménagement  ou exploit at ion,  pour leur réal isat ion,  leur ut i l isat ion ou leur exploit at ion 
 
Plan prévent ion des risques  Naturel prévisibles inondat ion .  PPR prescrit  en décembre 2000 . 
Art icles L562-1 et  suivant s du Code de l ’ Environnement  
Prot ect ion des biens et  des personnes :  Int erdict ion ou prescript ions pour const ruct ion,  ouvrage,  
aménagement  ou exploit at ion,  pour leur réal isat ion,  leur ut i l isat ion ou leur exploit at ion 
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6) Règlement  sanitaire départemental  
Loi sur l 'Air et  Loi n°96 -1236 
Int erdict ion de brûler des déchet s vert s 
 

7) Documents d’urbanisme  
Sont  présent és ici les principaux élément s relat if s aux document s d’ urbanismes.  Le demandeur doit  
cependant  se rapprocher des services compét ent s pour s’ assurer de la légal it é de son int ervent ion.  
 
PLU de Berck -sur -Mer  
Zone ND 
Espaces t errest res et  marins,  sit es et  paysages remarquables ou caract érist iques du pat rimoine nat urel 
ou cult urel,  mil ieux nécessaires au maint ien des équil ibres biologiques.  
SONT INTERDITS 
Les const ruct ions neuves ou inst al lat ions nouvel les à des f ins agricoles ou hort icoles et  d’ élevage 
d’ animaux,  les inst al lat ions et  aut res occupat ions du sol nuisibles au maint ien des équil ibres 
biologiques ou à l ’ int érêt  écologique,  les nouvel les rout es de dessert e locale,  les dépôt s de quelque 
nat ure que ce soit .  
 
Zone NC – sur les j ardins familiaux est  
Zone de richesses nat urel les à prot éger en raison not amment  de la valeur agricole des t erres ou de la 
r ichesse du sol ou du sous-sol 
Cet t e zone est  une zone de richesses nat urel les à prot éger en raison not amment  de la valeur agricole 
des t erres.  Ne sont  aut orisées,  dans cet t e zone,  que les const ruct ions,  inst al lat ions ou ut i l isat ions du 
sol nécessaires à cet t e act ivit é ou à la mise en valeur de ces richesses.  
 
La charte ne se substitue pas au droit commun  : l es réglementation s l iées à la protection de sites,  
des espèces ou des habitats et les zonages réglemen taires sont à respecter.  
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III.  PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS ET DE RECOMMANDATIONS 
 
A.  Engagements et recommandations de portée générale  

 
Ces engagement s et  recommandat ions doivent  êt re proposés à t ous les adhérent s indépendamment  du 
t ype de mil ieu ou de la surface engagée par l ’ adhésion à la chart e.  
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ENGAGEMENTS 
Engagement  minimum  :  
 
Le signataire s’engage à  :  

1- Permet t re un accès aux parcel les sur lesquel les la chart e Nat ura 2000 a ét é souscrit e à 
l ’ animat eur du sit e et / ou aux expert s scient if iques (désignés par le préfet ,  le comit é de 
pilot age ou l ’ animat eur),  dans le cadre d'opérat ions d'invent aires,  de suivi et  d'évaluat ion de 
l 'ét at  de conservat ion des habit at s et  espèces nat urels ayant  j ust if ié le classement  du sit e en 
Nat ura 2000.   

Cet  accès s’ ef fect uera dans les condit ions suivant es :  • Le t it ulaire de droit s réels ou personnels,  est  préalablement  informé par courrier 15 
j ours à l 'avance.  • Ce courrier précise la période d’ int ervent ion,  la nat ure des opérat ions et  la qual i t é des 
personnes chargées de leur réal isat ion.   • Ces personnes devront  êt re munies,  lors de la réal isat ion de ces opérat ions,  d'un ordre 
de mission dél ivré par la st ruct ure animat rice ou par le service de l ’ Ét at  compét ent .   • L'accès à ces parcel les sera réal isé dans le respect  de bonnes condit ions de sécurit é 
(chasse,  fauche…).  

Le t it ulaire de droit s réels ou personnels pourra êt re présent  sur les parcel les lors de ces 
invent aires.  Il  sera informé des résult at s accompagnés d’ une not ice d’ informat ions.  Les 
données issues de ces invent aires seront  la propriét é du f inanceur,  seront  communiquées au 
propriét aire de la parcelle et  serviront  à l ’ améliorat ion de la connaissance du sit e.  
Point  de cont rôle :  Absence de refus d’ accès aux expert s.  
 

Engagements en fonct ion des sites  : 
 
Le signataire s’engage à  : 

2- Ne pas aut oriser et  ne pas procéder à l ’ int roduct ion d’ espèces végét ales ou animales 
envahissant es dans et  aux abords du sit e Nat ura 2000 [ la l ist e de ces espèces f igure aux 
Annexes 2 et  3] .  
Point  de cont rôle :  Et at  des l ieux avant  signat ure de la chart e,  absence de nouvel les 
plant at ions et  absence d’ int roduct ion d’ espèces envahissant es sur le sit e.  
 

3- Informer t out  personnel,  mandat aire,  ent reprise ou prest at aire de service int ervenant  sur les 
parcel les concernées par la chart e des disposit ions prévues dans cel le-ci.  
Point  de cont rôle :  Signal isat ion de la chart e dans les clauses des baux,  des act es de vent es,  
des cont rat s de t ravaux,….  At t est at ion du signat aire.  
 

4- Gérer les déchet s générés par ses act ivit és et  ne pas procéder à des dépôt s de déchet s ou 
mat ériaux de quelque nat ure que ce soit  sur les habit at s d’ int érêt  communaut aire,  y compris 
les déchet s vert s except ion fait e des rémanent s de coupes issus de la parcel le engagée.  • cf .  Art icle L.541-2 du code de l ’ environnement .  • Leur mise en dépôt  doit  êt re conforme aux aut res engagement s (mares,  cours d’ eau,  

t ourbières,…).  
Point  de cont rôle :  Absence de t race visuel le de dépôt  volont aire de déchet s et  mat ériaux.  
 

5- Signaler à la st ruct ure animat rice,  les t ravaux ou aménagement s (sauf  opérat ions de gest ion 
courant e) prévus sur les parcel les engagées par la chart e et  ne relevant  pas d’ opérat ions 
prévues dans le DOCOB. Sol l icit er ses conseils af in d’ ét udier les mesures favorables à la bonne 
conservat ion des habit at s nat urels et  des espèces.  La st ruct ure animat r ice pourra not amment  
préconiser la période d’ int ervent ion adéquat e af in de ne pas pert urber la faune et  la f lore.  

Point  de cont rôle :  Absence de t ravaux/ aménagement s sans que la st ruct ure animat rice en soit  
préalablement  prévenue.  
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RECOMMANDATIONS 
 
1- Lorsque la st ruct ure animat rice a signalé des enj eux environnement aux sur les parcel les,  t els 

que la présence d’ espèces prot égées,  prendre conseil  auprès de cet t e st ruct ure pour en t enir 
compt e dans chaque act ivit é ou usage et  ainsi assurer leur préservat ion.  

 
2- Informer l ’ animat eur du sit e et  les aut res act eurs engagés dans la démarche Nat ura 2000,  de 

t out  changement  de sit uat ion (cession de parcel le,…) et / ou de t out e dégradat ion const at ée 
des habit at s d’ int érêt  communaut aire,  qu’ el le soit  d’ origine humaine ou nat urel le.  

 
3- Avert ir la st ruct ure animat rice de la présence d’ espèce(s) animale(s) ou végét ale(s) 

envahissant e(s) [ la l ist e de ces espèces f igure aux Annexes 2 et  3] .  
 
4- Respect er les chemins et  accès bal isés sur le sit e et  l imit er au maximum la circulat ion de 

véhicules mot orisés,  not amment  pendant  les périodes sensibles et  sur les sols f ragiles.  
S’ assurer du respect  de l ’ art icle L.  362-1 du Code de l ’ Environnement ,  qui st ipule que « en vue 
d’ assurer la prot ect ion des espaces nat urels,  la circulat ion des véhicules à mot eur est  int erdit e 
en dehors des voies classées dans le domaine publ ic rout ier de l ’ Et at ,  des départ ement s et  des 
communes,  des chemins ruraux et  des voies privées ouvert es à la circulat ion publ ique des 
véhicules à mot eur ».  

 
5- Maint enir les grands fonct ionnement s écologiques nécessaires au maint ien du pat rimoine 

nat urel (régimes hydraul iques,  st ruct ure des paysages. . . ).  
 
6-  Respect er les préconisat ions du document  d’ obj ect ifs en mat ière d’ ut i l isat ion de produit s 
phyt osanit aires,  d’ amendement s,  de fert i l isant s minéraux sur les habit at s d’ int érêt  
communaut aire préalablement  ident if iés lors de la signat ure de la chart e.  
 

7- Hors manifest at ions faisant  l ’ obj et  d’ une évaluat ion des incidences Nat ura 2000 et  dont  les 
modal it és de réal isat ion sont  t rait ées dans ce cadre,  adapt er (en f réquence,  en int ensit é ou en 
modal it é) les manifest at ions induisant  un accroissement  import ant  de la f réquent at ion (concours 
de pêche,  …) dans le sit e Nat ura 2000 ;  privi légier les sect eurs les moins sensibles pour ces 
manifest at ions.  
 
Signature de l’adhérent  : 
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B.  Engagements et recommandations par grands types de milieux  
 

• Mil ieux humides hors l i t t oral (mégaphorbiaies,  t ourbières,  mares,  rosel ières…) • Mil ieux forest iers • Eaux courant es et  eaux st agnant es (cours d’ eau,  ruisseaux,  fossés,  résurgences,  mares,  point s 
d’ eau,  dépressions inondables,  zones engorgées,…) 
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Milieux humides hors lit toral  
(mégaphorbiaies ,  bas-marai s,  mares,  roselière,  prairie s humides …) 

 
List e des habit at s du sit e concernés :  7230 

Espèces :  Tr i t urus cr ist at us,  Helosciadium repens 

 
Engagements  

Le signataire s’engage à :  
 
1- Garant ir la préservat ion de ces mil ieux en renonçant  à leur boisement ,  au ret ournement  des t erres 
ou à la mise en cult ure.  
Point  de Cont rôle :  Absence de t out  boisement ,  ret ournement  et  mise en cult ure volont aire.   
  
2- Af in de ne pas perturber le fonct ionnement  hydrogéologique ou hydrologique nat urel des zones 
humides,  à ne pas assécher,  drainer ou combler les t ourbières,  marais,  landes et  prair ies humides.  De 
même,  le réseau hydraul ique ou l ’ al iment at ion nat urel le de ces zones humides par les eaux pluviales 
ne devront  pas êt re signif icat ivement  et  volont airement  modif iés (inst al lat ion de seuils,  pompages,  
et c).  Tout efois,  sur le sit e,  les vannages exist ant s (et  eux seuls) j ouent  un rôle maj eur dans la 
conservat ion des habit at s communaut aires et  de l ’ Ache rampant e.  Leur rest aurat ion peut  donc êt re 
envisagée en cas de besoin.  Le signat aire s’ engage o respect er les modal it és t radit ionnel les 
d’ inondat ion saisonnière des moll ières.  Tout e pert urbat ion signif icat ive de qual i t é d’ eau doit  l imit er 
cet t e prat ique.  Aucun aut re syst ème d’ al iment at ion (fossés secondaires not amment ) ne doit  êt re 
créé.  
Point s de cont rôle :  Aucune anomalie dans les niveaux d’ eau imput able au signat aire.  Absence de 
t race visuel le de t ravaux récent s.   
3- Ne pas réal iser d’ amendement s ni de t rai t ement s phyt osanit aires,  hors champs de la product ion 
agricole (sit uat ion non en vigueur sur le sit e,  seul le pacage ét ant  accept é).  
Point s de cont rôle :  Aucune t race d’ enrichissement  des sols ou de t rait ement .   
4- Prendre l ’ at t ache de la st ruct ure animat rice du sit e avant  de réal iser t ous t ravaux d’ ent ret ien ou 
de rest aurat ion des zones humides,  hors t ravaux inscrit s au DOCOB, et  af in de maint enir les habit at s 
humides dans un bon ét at  de conservat ion.  
Point  de cont rôle :  Vérif ier la dat e des t ravaux,  et  l ’ avis écrit  de la st ruct ure animat rice.  
5- Ne pas prat iquer de pât urage hivernal sur les prairies humides ou sur les prair ies inondables lorsque 
les condit ions cl imat iques ou l ’ ét at  du sol sont  défavorables,  af in de préserver les habit at s sensibles 
au piét inement .  
Point  de cont rôle :  Absence d'animaux sur place en période hivernale non favorable.  
6- Ut i l iser des engins adapt és (ex :  pneus basse pression) af in de préserver les sols et  d’ évit er leur 
dést ruct urat ion,  et  n’ int ervenir que sur sols port ant s.  
Point  de cont rôle :  Vérif icat ion sur place de l ’ absence de dét ériorat ion du sol.  

 
Recommandat ions  

 
1- Hors champs de product ion agricole (sit uat ion non en vigueur sur le sit e,  seul  le pacage ét ant  
accept é),  préserver le caract ère ouvert  des habit at s et  leur r ichesse f lorist ique par un ent ret ien 
approprié de pât urage ou de fauche selon les disposit ions prévues dans le DOCOB.  
2- Ne pas t rop homogénéiser la gest ion à l ’ échel le du sit e af in de maint enir des zones de refuge,  de 
quiét ude ou de diversit é ;  préserver les habit at s associés (exemples :  mares,  pet it s bosquet s 
spont anés,  fourrés,  fossés).  
3- ne prat iquer que des ent ret iens manuels ou mécaniques,  avec dans ce cas des machines 
respect ueuses de la f ragil i t é des habit at s.   
4- Pérenniser le pât urage ext ensif  à des périodes et  des chargement s adapt és.  
 
 
Signature de l’adhérent  : 
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Milieux forest iers  
 

List e des habit at s du sit e concernés :  91E0 
Espèce :  Tr i t urus cr ist at us 

 
Engagements  

Le signataire s’engage à :  
 
 
1- Ne pas réal iser de plant at ions dans les mil ieux ouvert s int ra-forest iers (pelouses,  clair ières) ou 
aut res  
Point  de cont rôle :  absence de plant at ions dans les mil ieux ouvert s int ra-forest iers ou aut res 
 
2- Af in de maint enir les habit at s en un bon ét at  de conservat ion,  et  hors disposit ions cont raires 
inscrit es au DOCOB, ne pas t ransformer (au sens sylvicole du t erme) les habit at s d’ int érêt  
communaut aire du sit e.  
Point s de cont rôle :  Absence de t ransformat ion des habit at s d'int érêt  communaut aire.  
 
3- Af in de favoriser la biodiversit é,  à maint enir des arbres mort s,  surannés ou dépérissant s 
n'ent raînant  pas de sacrif ice économique import ant  ainsi que des couches en décomposit ion,  et  à 
respect er une dist ance d'au moins 50 mèt res des chemins,  sent iers ou pist es f réquent és par le publ ic 
af in de l imit er le r isque de chut e sur les randonneurs ou le personnel t echnique.  
Point s de cont rôle :  vérif icat ion sur place du maint ien de bois mort  éloigné des passages f réquent és.  
 
4- Af in d’ évit er une pol lut ion de l ’ hydrosyst ème,  à ne pas employer de phyt ocides sur et  à proximit é 
des habit at s forest iers humides (91E0).  
Point s de cont rôle :  Absence de t race d’ ut i l isat ion de phyt ocides sur les habit at s ident if iés.  
 
5- Informer les ayant s droit s et  int ervenant s sur la parcel le,  de la signat ure de la chart e et  des 
engagement s et  recommandat ions qui y sont  associés.  
Point s de cont rôle :  Respect  des engagement s de la chart e par cont rôle sur place.  
 
6- Maint enir dans un bon ét at  de conservat ion les habit at s et  espèces d'int érêt  communaut aire que la 
st ruct ure animat rice du sit e aura ident if iés sur sa parcel le,  au moment  de la signat ure de la chart e,  
hors problèmes part icul iers,  n'ét ant  pas de son fait  (sanit aire par ex).  
Point  de cont rôle :  Bonne connaissance des espèces et  habit at s d’ un sit e,  aucune t race de nuisance 
envers une espèce prot égée,  un habit at  ou une espèce d'int érêt  communaut aire.  
 
7- Veil ler à la préservat ion des habit at s d'int érêt  communaut aire en assurant  l 'équil ibre sylvo-
cynégét ique et  en informant  les aut orit és compét ent es (DDTM,  ONCFS) en cas de const at  de rupt ure 
de cet  équil ibre af in qu’ el les prennent  les mesures nécessaires.   
Point  de cont rôle :  Ampleur des dégradat ions dues au gibier.  
 
8- à garant ir l ’ équil ibre hydrologique et  hydrogéologique des forêt s al luviales (pas d’ endiguement ,  de 
drainage,  conservat ion des f luct uat ions nat urel les du niveau de l ’ eau).  
Point  de cont rôle :  absence de t ravaux sur le syst ème hydraul ique de l ’ habit at  et  de ses abords.  
 
9- Ne pas combler ou dégrader les mares int ra forest ières,  les mil ieux t ourbeux,  ou t out  aut re mil ieu 
associé à préciser dans la rédact ion de la chart e (ex :  zones de suint ement ,  r ipisylves,  ruisseaux 
forest iers,  pelouses et  prair ies int raforest ières,  l isières herbacées internes et c. ) af in de préserver 
cert ains habit at s,  habit at s d'espèces et  espèces d'int érêt  communaut aire.  
Point  de cont rôle :  Observat ion de comblement  ou de t out e aut re dégradat ion in sit u.  
10- A êt re sent inel le de l 'ét at  sanit aire de la forêt  et  avert ir la st ruct ure animat rice et  la DDTM 
lorsqu'une anomalie est  relevée,  en part icul ier vis-à-vis des Frênes communs (r isque de propagat ion de 
la chalarose du f rêne) 
Point  de cont rôle :  Alertes données.  
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Recommandat ions  
 

1- En cas d’ obl igat ion de débardage (arbres dangereux,  pert urbant  les habit at s ou menaçant ),  
s’ assurer de la préservat ion des habit at s et  des sols par l ’ ut i l isat ion d’ engins ne dét ériorant  pas le 
mil ieu.   
 
2- Conserver les élément s favorables à la biodiversit é :  mares,  point s d'eau,  l ierres,  l ianes.  
 
3- Privi légier la régénérat ion nat urel le 
 
4- Conserver au maximum dif férent es st rat es en sous-ét age.  
 
5- Cont rôler le développement  des espèces exot iques envahissant es.  
 
 
Signature de l’adhérent  : 
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Eaux courantes et  eaux stagnantes  
(cours d’eau,  ruisseaux fossés,  résurgences,  mares,  points d’eau,  

dépressions inondables,  zones engorgées,  etc…)  
 

List e des habit at s du sit e concernés :  3110,  3140 
Espèces :  Tr i t urus cr ist at us  

 
Engagements  

Le signataire s’engage à :  
 
1- Hors ent ret ien courant  ou repris au DOCOB, prendre l ’ at t ache de la st ruct ure animat rice avant  
t out e int ervent ion sur un cours d’ eau (ou fossé) ou ses berges,  et  respect er ses indicat ions.  
Point  de Cont rôle :  Véri f icat ion in si t u des t ravaux,  de leur bonne mise en œuvre et  du respect  des 
périodes d’ int ervent ions.   
 
2- Af in de maint enir un fonct ionnement  nat urel du cours d’ eau (ou fossé),  ne pas prot éger les berges 
cont re l ’ érosion sauf  s’ i l  s’ agit  d’ opérat ions inscrit es au DOCOB. 
Point  de Cont rôle :  cont rôle sur place,  après ét at  des l ieux lors de la signat ure.  
 
3- Conserver les pent es douces des berges des mares et  ét angs.  
Point s de cont rôle :  Vérif icat ion du maint ien des berges en ét at   
 
4- Proscrire l ’ int roduct ion d’ espèces nouvel les,  sauf  aut orisat ion préalable des organismes 
compét ent s.  
Point s de cont rôle :  Observat ion d’ espèces int roduit es par l ’ ONEMA ou la st ruct ure animat rice.   
 
5- Ne pas ef fect uer d’ apport s de pol luant s direct ement  dans les plans d’ eau,  ou dans les fossés,  
ruisseaux et  cours d’ eaux,  sit ués sur sa parcel le.  
Point s de cont rôle :  Absence de procès-verbal sur le suj et .  
 
6- Ne pas faire de t ravaux d’ assèchement ,  remblais ou aut res,  dans le l i t  maj eur des cours d’ eau (ou 
fossés) sans avoir pris au préalable l ’ at t ache de la st ructure animat rice et  suivre ces 
recommandat ions.  
Point s de cont rôle :  Vérif icat ion sur place.  
 
 

Recommandat ions  
 

1- Eloigner les t roupeaux des rives af in qu’ i ls ne détériorent  pas les berges ou aménager une part ie 
l imit ée (- de 20% du l inéaire) des berges pour les mares ut i les à l ’ abreuvement   
 
2- Maint enir des végét at ions aquat iques f lot t ant es dans la mesure où el les ne sont  pas envahissant es.  
 
3– Evit er les pompages d’ irr igat ion et  les rempl issages de t onnes à eau,  part icul ièrement  en période 
d’ ét iage.  
 

 
Signatu re de l’adhérent  : 
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C.  Engagements et recommandations par grands types d’a ct ivités  
 

Act ivité de Chasse  
 

 
Engagements  

Le signataire s’engage à :  
 
1- Ne pas prat iquer de lâcher d’ espèces ou d’ individus d’ espèces al locht ones à la région,  af in d’ évit er 
l ’ int roduct ion d’ espèces non indigènes suscept ibles de pert urber l ’ équil ibre local et  d’ évit er la 
pol lut ion génét ique.  
Point  de Cont rôle :  Absence de lâcher ou d’ int roduct ion d’ espèce invasive.   
 
2- Coopérer et  part iciper aux act ions de lut t e cont re les espèces invasives [ la l ist e de ces espèces 
f igure aux Annexes 1 et  2] ,  
Point  de Cont rôle :  Présence lors des act ions de lut t e.  
 
3- Remplir et  ret ourner le carnet  de prélèvement ,  le carnet  de hut t e et  t out  document  dont  
l ’ ut i l isat ion est  préconisée à la fédérat ion ou à la sociét é de chasse après la clôt ure de la saison de 
chasse.  
Point s de cont rôle :  Ret our  des carnet s de prélèvement s et  de hut t e auprès de la fédérat ion.   
 
4- Ramasser ses cart ouches et  respect er la réglement at ion en vigueur dans les zones humides (pas de 
cart ouches à plombs).  
Point s de cont rôle :  Absence de cart ouches sur le sit e.   
 
5- Proscrire la prat ique de l ’ agrainage (consist ant  à répandre dans les espaces nat urels des al iment s 
visant  à at t irer le gibier) sur ou à proximit é d’ habit at s d’ int érêt  communaut aire.  Cet t e prat ique 
cont ribue au déséquil ibre de la faune et  à l ’ eut rophisat ion du mil ieu.   
Point s de cont rôle :  Absence d’ agrainage.    
 
6- Ne pas créer de nouvel le voir ie ou nouveau chemin sans prévenir la st ruct ure animat rice et  prendre 
en compt e ses recommandat ions.   
Point s de cont rôle :  Absence de nouvel les voir ies non communiquée à la st ruct ure animat rice.    
 
7- Ne pas j et er de déchet s dans la nat ure.   
Point s de cont rôle :  Vérif icat ion sur place de l ’ absence de déchet s.  
 
 

Recommandat ions  
 
1- Améliorer régul ièrement  ses connaissances en mat ière de faune et  d’ ident if icat ion d’ espèces 
chassées ou non.   
 
2- Assurer un rôle de sent inel le en vue du repérage d’ anomalies de l ’ ét at  sanit aire de la faune 
sauvage et  du bon ét at  des mil ieux.   
 
3- Remet t re immédiat ement  dans la nat ure t out e espèce prot égée piégée par erreur.  
 
4- Ne prat iquer aucune ouvert ure de mil ieux non prévue à des f ins de valorisat ion écologique.  
 
5- S’ ef forcer d’ êt re ambassadeur de comport ement s et  de prat iques respect ueuses des habit at s et  
espèces,  selon la Chart e de la chasse durable et  les préconisat ions du DOCOB.    
 
 

Signature de l’adhérent  : 
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Act ivités de Randonnées Equest re,  Pédest re et  Cycli ste  
 

Ensemble des cheminement s prévus à cet  ef fet  dans le sit e.  
 

Engagements  
Le signatai re s’engage à :  
 
1- St at ionner sur les zones prévues à cet  ef fet ,  en part icul ier en périphérie de sit e,  et  ne pas ent rer 
sur le sit e avec un véhicule mot orisé,  en dehors de cas l imit és d’ ent ret ien mécanisé indispensable.  
Point  de Cont rôle :  Absence de t out  véhicule mot orisé hors des zones de st at ionnement ,  hormis 
aut orisat ions spécif iques l imit ées 
 
2- Respect er les sent iers pédest res,  pist es caval ières (sect eur hippodrome uniquement  et  seulement  
lors des manifest at ions aut orisées),  ne pas prat iquer d’ act ivit és en dehors de ces l imit es déf inies.  
Point s de cont rôle :  Absence de randonneurs hors des pist es prévues à cet  ef fet .   
 
3- Ne pas camper ni bivouaquer sur le sit e.  
Point s de cont rôle :  Absence de campement s ou inst al lat ions semblables.   
 
4- Informer la st ruct ure animat rice en cas d’ organisat ion de manifest at ion faisant  l ’ obj et  d’ une ét ude 
d’ incidence.  
Point  de cont rôle :  Vérif icat ion de la t enue de manifest at ion et  de la prise de cont act  en amont .  
 
5- Tenir les chiens en laisse pour les empêcher de pert urber la faune sauvage et  les t roupeaux.  
Point  de cont rôle :  Vérif icat ion sur place.  
 
6- Ne pas j et er de déchet s dans le mil ieu ou les ramener avec soi.  
Point  de cont rôle :  Vérif icat ion sur place.  
 

 
Recommandat ions  

 
1- Ne pas dégrader,  dét ruire ou ramasser d’ élément s physiques (végét at ions,  f leurs,  insect es,  
minéraux).   
 
2- Evit er de déranger la faune sauvage en t ent ant  de s’ approcher syst émat iquement  des animaux 
sauvages.  
 
3- Concernant  l ’ act ivit é équest re occasionnel le (hippodrome),  ne pas faire brout er les chevaux dans 
les zones cont enant  des espèces végét ales à fort  int érêt  pat rimonial,  signalées par l ’ animat eur du 
sit e.  
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Act ivités de sensibilisat ion à l’environnement  
 

Ensemble du sit e.  
 

Engagements  
Le signataire s’engage à :  
 
1- St at ionner sur les zones prévues à cet  ef fet  et  ne pas ent rer sur le sit e avec un véhicule mot orisé.  
Point  de Cont rôle :  Absence de t out  véhicule mot orisé hors des zones de st at ionnement .   
 
2- Ne pas al lumer de feu et  êt re vigilant  aux pot ent iels de départ  de feu.  
Point  de Cont rôle :  Absence de feu.  
 
3- Respect er les sent iers et  équipement s du sit e (clôt ures,  hut t es,  et c. ),  ne pas prat iquer d’ act ivit és 
en dehors des l imit es et  des périodes aut orisées déf inies sur le sit e,  sauf  accord spécif ique avec les 
propriét aires et / ou gest ionnaires.  
Point s de cont rôle :  Absence de randonneurs hors des pist es prévues à cet  ef fet .   
 
4- Ne pas camper ni bivouaquer sur le sit e.    
Point s de cont rôle :  Absence de campement s ou inst al lat ions semblables.   
 
5- Respect er la t ranquil l i t é de la faune sauvage et  les zones de nidif icat ion des oiseaux en respect ant  
une dist ance de sécurit é suf f isant e et  en ne cherchant  pas à s’ approcher au plus près des individus.    
Point s de cont rôle :  Vérif icat ion sur place.   

 
Recommandat ions  

 
1- Ne pas j et er de déchet s dans le mil ieu et  part iciper au t r i proposé sur le sit e,  ou les ramener avec 
soi.  
 
2- Ne pas dégrader,  dét ruire ou ramasser d’ élément s physiques (végét at ions,  f leurs,  insect es,  
minéraux).   
 
3- Ne pas amener de chiens,  même en laisse sur le sit e  
 
4- Evit er de déranger la faune sauvage en t ent ant  de s’ approcher syst émat iquement  des animaux 
sauvages.  
 

 
Signature de l’adhérent  : 
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ANNEXE 1 :  LISTE DES PLANTES INVASIVES DANS LE NORD PAS-DE-CALAIS PAR GRANDS TYPES DE MILIEUX  
 
•  Définit ion  (d'après TOUSSAINT,  2005)  
 

Le t erme de « plant es invasives » s’ appl ique à des plantes naturalisées  (N ou Z) induisant  par 
leur prol iférat ion dans les mil ieux nat urels ou semi-nat urels des changement s signif icat i f s de 
composit ion,  de st ruct ure ou de fonct ionnement  des écosyst èmes.  Des impact s d’ ordre économique 
(gêne pour la navigat ion,  la pêche,  les loisirs) ou sanit aire (t oxicit é,  réact ions al lergiques. . . ) viennent  
f réquemment  s’ aj out er à ces nuisances écologiques.  
La sélect ion des espèces invasives dans le Nord/ Pas-de-Calais est  essent iel lement  basée sur une 
synt hèse nat ionale récent e (MÜLLER,  2004),  complét ée par quelques cas régionaux avérés ou 
pressent is non t rait és au niveau nat ional.  
 

Deux cas ont  ét é dist ingués :  
A :  t axon à caract ère invasif avéré ,  relat if  à des t axons nat ural isés (N ou Z) et  manifest ement  en 
ext ension dans la région 
P :  t axon à caract ère invasif potentiel ,  relat if  à des t axons nat ural isés t rès localement  (N) ou parfois 
simplement  subspont anés (S) ou advent ices (A),  voire act uel lement  seulement  cult ivés.  Compt e t enu 
des informat ions relat ives à d’ aut res t errit oires géographiques,  ces t axons risquent  à court  ou moyen 
t erme de passer dans la cat égorie A « t axon à caract ère invasif  avéré ».  
 
N.B.  :  Lorsque la présence du t axon est  à conf irmer dans la région (St at ut  NPC = ?? ou E?),  le symbole 
P est  placé ent re parenthèses :  (P).  
 
 
•  Listes par grands types de milieux  
 

Les t ableaux ci-dessous regroupent  les plant es invasives avérées et  pot ent iel les l ist ées dans 
l ’ Invent aire de la f lore vasculaire du Nord Pas-de-Calais (Pt éridophyt es et  Spermat ophyt es) :  raret és,  
prot ect ions,  menaces et  st at ut s" (TOUSSAINT,  2005).  Ces plant es ont  ét é classées par grands t ypes de 
mil ieux,  sachant  qu'un même t axon peut  êt re présent  dans plusieurs de ces mil ieux :  
 

 mil ieux aquat iques ;  
 zones humides ;  
 mil ieux secs à mésophiles ;  
 mil ieux boisés ;  
 prés salés.  
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Famil le Taxon Nom commun St at .  
NPC 

Invas 
NPC 

Mil ieux aquat iques 

Avéré  

AZOLLACEAE Azol la f i l iculoides  Lam.  Azol le fausse-f i l icule  Z A 

APIACEAE Hydrocot yle ranunculoides  L.  f .   
Hydrocot yle fausse-
renoncule  

NC A 

HALORAGACEAE 
Myr iophyl lum aquat icum  (Velloso) 
Verdc.   

Myriophylle du Brési l   N(C) A 

HYDROCHARITACEAE Elodea canadensis  Michaux  Élodée du Canada  Z A 

HYDROCHARITACEAE Elodea nut t al l i i   (Planch. ) St  John  Élodée de Nut t al l   Z A 

HYDROCHARITACEAE Lagarosiphon maj or   (Ridley) Moss  
Lagarosiphon élevé  
[Lagarosiphon ;   
Élodée à f eui l les alt ernes]  

N(SC) A 

LEMNACEAE 
Lemna minut a  Humb. ,  Bonpl .  et  
Kunt h  

Lent icule minuscule  Z A 

LEMNACEAE Lemna t ur ioni f era  Landolt   Lent icule à t urion  Z A 

ONAGRACEAE 
Ludwigia grandi f l ora  (Michaux) 
Greut er et  Burdet   

Ludwigie à grandes f leurs  
[Jussie à grandes f leurs]  

N(C) A 

ONAGRACEAE 
Ludwigia peploides  (Kunt h) P.H.  
Raven  

Ludwigie fausse-péplide 
(s. l . )  

N A 

Potent iel  

HYDROCHARITACEAE 
Elodea cal l i t r ichoides  (L.C.M.  
Rich. ) Caspary  

Elodée fausse-call i t r iche  E?(??) [P]  

Zones humides (marais,  mégaphorbiaies,  berges de co urs d'eau…)  

Avéré  

APIACEAE 
Heracleum mant egazzianum  
Somm. et  Lev.   

Berce du Caucase  N(SC) A 

ASTERACEAE Ast er  lanceolat us  Wil ld.   Ast er lancéolé  NS(C) A 
ASTERACEAE Ast er  sal ignus  Wil ld.   Ast er à feui l les de saule  N? A 

ASTERACEAE Sol idago canadensis  L.   
Solidage du Canada  
[Gerbe d'or]  

Z(SC) A 

ASTERACEAE Sol idago gigant ea  Ait .   Solidage glabre  Z(SC) A 

POLYGONACEAE 
Fal lopia j aponica  (Hout t . ) Ronse 
Decraene  

Vri l lée du Japon 
 [Renouée du Japon]  

Z(C) A 

POLYGONACEAE 
Fal lopia sachal inensis  (F.  Schmidt  
Pet rop. ) Ronse Decraene  

Vri l lée de Sakhaline 
 [Renouée de Sakhaline]  

N(C) A 

POLYGONACEAE 

Fal lopia ×bohemica  (Chrt ek et  
Chrt ková) J.P.  Bai ley [Fal lopia 
j aponica (Hout t . ) Ronse Decraene × 
Fal lopia sachal inensis (F.  Schmidt  
Pet rop. ) Ronse Decraene]  

Vri l lée de Bohème 
 [Renouée de Bohème]  

Z(C) A 

Pot ent iel  
ASTERACEAE Ast er  novi-belgi i   L.   Ast er de Virginie  C(S) P 
ASTERACEAE Bidens f rondosa  L.   Bident  à f ruit s noirs  Z P 
ACERACEAE Acer  negundo  L.   Érable négondo  C P 
BALSAMINACEAE Impat iens bal f our i i   Hook.  f .   Balsamine de Balfour  C(NS) P 

Milieux secs  à mésophiles (friches,  dun es,  landes,  pelouses calcicoles,  terrils…)  
Avéré  

APIACEAE 
Heracleum mant egazzianum  
Somm. et  Lev.   

Berce du Caucase  N(SC) A 

ASTERACEAE Dit t r ichia graveolens  (L. ) Greut er  Dit t r iche f ét ide  Z A 
ASTERACEAE Senecio inaequidens  DC.   Séneçon du Cap Z A 
BUDDLEJACEAE Buddlej a davidi i   Franch.   Buddléie de David  Z(SC) A 
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Famil le Taxon Nom commun St at .  
NPC 

Invas 
NPC 

[Arbre aux papi l lons]  
FABACEAE Robinia pseudoacacia  L.   Robinier faux-acacia  NC A 

POLYGONACEAE 
Fal lopia j aponica  (Hout t . ) Ronse 
Decraene  

Vri l lée du Japon  
[Renouée du Japon]  

Z(C) A 

POLYGONACEAE 
Fal lopia sachal inensis  (F.  Schmidt  
Pet rop. ) Ronse Decraene  

Vri l lée de Sakhaline  
[Renouée de Sakhaline]  

N(C) A 

POLYGONACEAE 

Fal lopia ×bohemica  (Chrt ek et  
Chrt ková) J.P.  Bai ley [Fal lopia 
j aponica (Hout t . ) Ronse Decraene × 
Fal lopia sachal inensis (F.  Schmidt  
Pet rop. ) Ronse Decraene]  

Vri l lée de Bohème 
 [Renouée de Bohème]  

Z(C) A 

POACEAE Fest uca brevipi la  R.  Tracey  Fét uque à feui l les rudes  ZC A 
SOLANACEAE Lycium barbarum  L.   Lyciet  de Barbarie  Z(SC) A 
BRASSICACEAE Lepidium lat i f ol ium  L.   Passerage à larges feui l les  Z(I?) A 
SALICACEAE Populus balsamif era  L.   Peuplier baumier  C(NS) A 
Potent iel  
ASTERACEAE Ambrosia ar t emisi i f ol ia  L.   Ambroisie annuel le  A P 
SIMAROUBACEAE Ai lant hus al t issima  (Mil l . ) Swingle  Ai lant e glanduleux  C(NS) P 
BERBERIDACEAE Mahonia aqui f ol ium  (Pursh) Nut t .   Mahonie à feui l les de houx  C(NS) P 
BRASSICACEAE Iber is umbel lat a  L.   Ibéride en ombelle  C(NS) P 
CHENOPODIACEAE Cor ispermum pal lasi i   St even  Corisperme à f ruit s ai lés  Z(A) P 
BALSAMINACEAE Impat iens parvi f l ora  DC.   Balsamine à pet i t es f leurs  N P 
ASTERACEAE Hieracium aurant iacum  L.   Épervière orangée  C(SN?) P 
ROSACEAE Rosa rugosa  Thunb.   Rosier rugueux  C(N) P 

Milieux boisés  
Avéré  

AMYGDALACEAE Prunus serot ina  Ehrh.   
Prunier t ardif  [Cerisier 
t ardif ]  

N(C) A 

FABACEAE Robinia pseudoacacia  L.   Robinier faux-acacia  NC A 
Pot ent iel  
SIMAROUBACEAE Ai lant hus al t issima  (Mil l . ) Swingle  Ai lant e glanduleux  C(NS) P 
BALSAMINACEAE Impat iens parvi f l ora  DC.   Balsamine à pet i t es f leurs  N P 
BERBERIDACEAE Mahonia aqui f ol ium  (Pursh) Nut t .   Mahonie à feui l les de houx  C(NS) P 
ERICACEAE Rhododendron pont icum  L.   Rhododendron pont ique  C(NS) P 

Prés salés  
Avéré  
POACEAE Spar t ina t ownsendi i   H.  et  J.  Groves  Spart ine anglaise  Z A 

POACEAE 
Spar t ina t ownsendi i   H.  et  J.  Groves 
var.  angl ica (C.E.  Hubbard) 
Lambinon et  Maquet   

Spart ine anglaise (var. )  Z A 

ASTERACEAE Bacchar is hal imi f ol ia  L.   
Baccharide à feui l les 
d'arroche [Séneçon en 
arbre]  

C(NS) A 

Potent iel  

POACEAE 
Spar t ina t ownsendi i   H.  et  J.  Groves 
var.  t ownsendi i   

Spart ine anglaise (var. )  N P 
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ANNEXE 2  :  LISTE DES ESPÈCES ANIMALES INVASIVES 
Cette liste a été élaborée en concertation avec l’O ffice National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (ONEMA) et l’Office  National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS ).  

 
Nom vernaculaire  Nom latin  Problème posé par l’espèce  

Poissons  

Poisson-chat  Ict alurus nebulosus 
Espèce part icul ièrement  prédat rice du f rai des 

aut res poissons,  ainsi que des populat ions 
d’ amphibiens 

Perche-soleil Lepomis gibbosus 
Espèce part icul ièrement  prédat rice du f rai des 

aut res poissons,  ainsi que des populat ions 
d’ amphibiens 

Pseudorasbora Pseudorasbora parva 
Non représent é en France,  t ransmission de 

malaldie 
Gambusie Gambusia af f inis Non représent é en France 

Carpe chinoise Ct enopharyngodon idel la Non représent é en France 

Carpe argent ée 
Hypopht halmicht hys 

mol i t r ix 
Non représent é en France 

Carpe à grosse t êt e 
Hypopht halmicht hys 

nobi l is 
Non représent é en France 

Mammifères 

Vison d’ Amérique Must ela vison 

Espèce ent rant  en concurrence al iment aire avec 
des espèces locales.  À not er l ’ exist ence d’ un 

plan nat ional pour l imit er l ’ expansion de 
l ’ espèce.  

Rat on laveur Procyon lot or  
Provoque des dommages agricoles.  Incidence de 

ce prédat eur sur la faune aut ocht one 

Chien viverrin 
Nyct ereut es 
procyonoïdes 

Incidence fort e de ce prédat eur sur la faune 
aut ocht one 

Ragondin Myocast or  coypus 
Provoque des dégât s sur les habit at s (berge,  

digues,  cult ures,…) 

Rat  musqué Ondat ra zibet hicus 
Provoque des dégât s sur les habit at s (berge,  

digues,  cult ures,…) 

Daim Dama dama 
Provoque des dégât s import ant s sur les habit at s 

forest iers 

Cerf  Sika Cervus nippon 
Provoque des dégât s import ant s sur les habit at s 

forest iers 
Oiseaux  

Cail le j aponaise Cot urnix j aponica Risque fort  d’ hybridat ion avec la cail le des blés 
Amphibiens  

Grenouil le t aureau Rana cast esbeiana 
Prédat ion t rès fort e auprès des populat ions 

pisicoles,  bat raciens,  oisi l lons.  
Reptiles  

Tort ue de Floride Trachemys srypt a elegans 
Incidence fort e de ce prédat eur sur la faune 

aut ocht one 
Crustacés  

Écrevisse américaine Orconect es l imosus 
Transmission de maladies et  concurrence avec 

l ’ écrevisse à pat t es blanches 
Écrevisse de 

cal ifornie 
Pasci f ast acus leniusculus 

Transmission de maladies et  concurrence avec 
l ’ écrevisse à pat t es blanches 
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